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2.LISTE DES DESTINATAIRES POUR ACTION 

 

 
Toutes les directions et structures sous tutelle du Ministère de la Femme de la Famille et de 

l’Enfant sont concernées par cette procédure. Ce sont : 

 

- Cabinet du Ministre de la Femme, de la Famille et de l’Enfant 

- IG : Inspection Générale 

- DAEF : Direction de l’Autonomisation Economique de la Femme 

- DAFP : Direction des Affaires Financières et du Patrimoine 

- DAJCI : Direction des  

- des Marchés Publics 

- DPED : Direction de la Planification, des Etudes et de la Documentation 

- DPE : Direction de la Protection de l’Enfant 

- DPGE : Direction de la Promotion du Genre et de l’Equité 

- DPF : Direction de la Promotion de la Famille 

- DR : Direction Régionale 

- DRH : Direction des Ressources Humaines 

- DSI : Direction des Systèmes d’Information 

- DQ : Direction de la Qualité 

 
3.OBJET 

 
L’objet de ce manuel de procédures est de décrire les différentes étapes de l’élaboration : 

- de l’Annuaire Statistique (ANSTAT) du MFFE qui est un document d’aide à la prise 

de décision, 

- du Plan de Travail Annuel (PTA) et de son suivi, 

- des Etudes et Documentations. 

 

 

 

  



5  

 

4.DOMAINE D’APPLICATION 

 
Cette procédure s’applique aux décideurs, aux partenaires techniques et financiers (PTF), 

à la société civile et à tous les Agents et Personnel Civil de l’Etat affectés au Ministère de la 

Femme, de la Famille et de L’Enfant. 

 
5. REFERENCES 

 

• Article 6 du décret n°2021-468 du Septembre 2021 portant organisation du 

Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant ; 

• Loi n° 2013-537 du 30 juillet 2013 portant organisation du Système Statistique 

National (SSN) ; 

• Décret n° 2012-1159 du 19 décembre 2012 portant institution d’un département 

en charge de la planification et des statistiques au sein des ministères ; 

• Missions (14) assignées à la DPED par le décret portant organisation du Ministère. 

 

          6.TERMES ET DEFINITIONS  

- Procédure : Ensemble de démarches, étapes ou règles établies pour réaliser une activité 

ou atteindre un objectif spécifique, souvent dans un cadre administratif ou opérationnel. 

- Direction : Une unité ou département dans une organisation ou une administration qui se 

charge d'un domaine spécifique. 

- Planification : Processus d'organisation des étapes nécessaires pour atteindre des 

objectifs définis. Cela implique souvent une gestion stratégique. 

- Étude : Analyse ou recherche approfondie sur un sujet particulier pour en comprendre les 

aspects ou pour éclairer une prise de décision. 

- Documentation : Ensemble des documents, données ou informations collectés, produits, 

et utilisés comme référence ou preuve. 

- La Direction de la Planification, des Études et de la Documentation (DPED) pourrait 

désigner une entité administrative chargée de planifier, de mener des analyses ou études, 

et de gérer la documentation liée à son domaine d'intervention 

- Élaboration : Processus de création, de développement ou de mise en place d'un 

document, d'un projet ou d'une stratégie, généralement de manière méthodique et planifiée. 

- Annuaire statistique : Document ou rapport qui compile et présente des données 

statistiques de manière organisée, souvent par thèmes ou catégories spécifiques, afin de 

fournir des informations utiles à des fins de recherche, de planification ou de prise de 

décision. 
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- Elaboration de l'annuaire statistique signifie le processus de création et de compilation 

d'un document contenant des données statistiques détaillées et organisées. 

- Suivi : C'est l'action de surveiller ou d'évaluer l'avancement ou l'exécution d'un projet ou 

d'une tâche. Cela peut impliquer des rapports réguliers, des réunions d'évaluation ou des 

outils de suivi. 

- Plan de Travail Annuel : C'est un document ou un ensemble d'objectifs détaillant les 

activités et les projets à réaliser dans une année. Il inclut généralement les échéances, les 

responsabilités et les ressources nécessaires. 

 
     7.LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS  

- ANSTAT : Annuaire Statistique 

- EED        : Etude et documentation 

- MPD       : Ministère du Plan et Développement  

- PTA         : Plan de Travail Annuel 

- PTF         :Partenaire Technique et Financier 

- S/DED    : Sous-Direction Etudes et Documentation 

- S/DEAP : Sous-Direction Evaluation et Appui aux Projets 

- S/DPS    : Sous-Direction de la Planification et des Statistiques 

- SSN  : Système Statistique National 
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    8.PROCEDURES ORGANISATIONNELLES DE LA DPED  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES LOGIGRAMMES 
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A-PROCEDURE D’ELABORATION                                   
DE L’ANNUAIRE STATISTIQUE

 
MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE               

ET DE L’ENFANT 

 
PROCEDURE D’ELABORATION DE 

L’ANNUAIRE STATISTIQUE 

Ref : PO 001/ ANSTAT 

Date : 

Version : 00 
Page : 8/25 
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Date : 

Version : 00 
Page :9/25 

 
Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents associés Délais 

 
 
 
 
 
 

 
1.Le Directeur 

 
 
 
 
 

2.S/DPS 
 
 
 

 
3.S/DPS 
 
 
 
 
 
4.S/DPS 

 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 

 
 
 

 
Non 

 
                            

 

                                    Oui 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
    Non 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

          Oui 
            
       
   

 
 

  

Par courrier 
 
 
1.Dès l’approbation du Cabinet, le Directeur 
instruit le Sous-Directeur de la planification 
et des statistiques sur la procédure 
d’élaboration de l’annuaire. 
 
2.Après la séance de travail portant sur 
l’organisation des travaux préliminaires, le 
S/DPS instruit ses collaborateurs en vue de 
rédiger les TDR. 
 
 
 
 
3.Après la validation des TDR, les agents de 
la S/DPS désignent des structures du MFFE 
pour des missions exploratoires.  
 
 
 
4.cette phase s’effectue : 
-Par des rencontres avec les structures de 
production des données ; 
-En identifiant et en mettant à jour toutes les 
statistiques utiles ; 
-En s’appuyant sur les missions du 
Ministère ; 
-En définissant le projet du cadre de 
rédaction ; 
-En définissant les stratégies de collectes. 

 
 

 
 
 
 

 
 1 jour 

 
 
   
   
 
 
 
 
 
  

Mettre en œuvre la phase 
exploratoire 

Phase 
exploratoire 

validée ? 
 
 

A 

Instruction du 
Ministre  

Organiser les travaux 
préliminaires 

Rédiger les termes de référence 

TDR 
validé ? 

Coordonner la phase exploratoire 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents 

associés 

Délai 

 
 
 
 
 
 

 
 

5.Le cabinet 
 
 
 
 

 
 

6.Le Directeur 
 
 
 
 
 

 
7.DPED 

 
 
 
 
 
 
 

8.DPED et les 
parties 
prenantes 

 
 
 
 
 
 

 
9. Le cabinet 
 
 
 
 
 

 
10La S/DPS 

 

 
 
 
 

   

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

5.Signature du cabinet d’un 
courrier d’information initié par la 
DPED pour le lancement de 
production de l’annuaire 
statistique. 
 
 
 
6.Organiser un atelier de 
lancement pour susciter 
l’adhésion de toutes les parties 
prenantes. 
 

 
7.Après l’Atelier de lancement de 
l’ANSTAT, recueillir toutes les 
informations, documents et outils, 
le canevas de rédaction de 
l’annuaire, les indicateurs, ainsi 
que les stratégies de traitement 
d’analyse et le mode de diffusion 
des données. 
 

 
8.En organisant l’atelier de 
validation des outils de collecte 
des données, du canevas de 
rédaction de l’annuaire, les 
indicateurs, ainsi que les 
stratégies de traitement d’analyse 
et le mode de diffusion des 
données. 
 
 
9.Signature du cabinet d’un 
courrier d’information initié par la 
DPED en vue de la collecte des 
données. 
 
 
 
10.Recueillir des données auprès 
des structures impliquées 
(Complexes socioéducatifs, 
Centres sociaux isolés, Directions 
centrales du Ministère). 

 
 
 
 
 
 
 

 
 1 jour  

 
 

 

 
Après 
autorisation 
du cabinet 
 

 
 
 
 Le nombre 
de jours 
dépend des 
outils de 
collectés  
 
 
 
 
 
Après 
l’Atelier de 
validation 

 

 
 
 
 
 1 jour 
 
 
 
  
Chaque 5 du            
mois de 
l’année    en 
cours 

 
 

 

A 

Autorisation et lancement de 
l’ANSTAT 

Lancer l'activité d’élaboration de 
l’Annuaire Statistique 

 
Préparer les outils de collecte 

 

 
Valider les outils de collecte 

 

Préparer les collectes de données 

Préparer les collectes de données 

B 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents associés délai 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

11. La 
S/DPS 

 
 
 
 
 

12. La 
S/DPS 

 
 
 

13.DPED 
et les 
parties 
prenantes 

 
 
 
 

14. le 
Cabinet 

 

 

 
15.DPED 

 
 
 
 
 
 
 
 

16.DPED 
 
 
 
 

 
17.DPED/ 
DSI 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
11.Saisir et apurer les données dans un 
logiciel statistique spécifique, faire des 
croisements de variables, produire des 
tableaux croisés, et analyser des données. 
 
 
 
 
12.Insérer les tableaux et les différentes 
analyses y afférents conformément au 
canevas de rédaction. 
 
 
 
 
13.Organiser un atelier de validation des 
données de l’annuaire statistique, soumettre 
au Groupe Technique de Travail (GTT), le 
draft 0 pour observations. 
 
 
 
 
 
 14. soumettre L’ANSTAT au Cabinet pour 
approbation. 
 
 
 
 
 
15.Faire la mise en page de l’annuaire 
statistique, confectionner des supports de 
diffusion (papier, net …) 
 

 
 
16.Présenter l’annuaire statistique lors d’un 
atelier de diffusion. Publier l’annuaire 
statistique. 
 

 

 

 

 
17.Archivage physique (DPED) et 
électronique (DSI) de l’ANASTAT. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 1 jour 
 
 
 
 

 
 
 1 jour 

 
 
 
 

 
 

  2 semaines 

 
 
 
 
 
 
 
  2 jours 

 
 
 
 
 
 
 
1 semaine 

 
 
 
 
 
 
1 jour 

 
 
  

Traiter et analyser les données 
recueillies 

B 

Rédiger l’ANSTAT 
 

Valider l’ANSTAT 

Editer l’annuaire 

Diffuser l’annuaire 

Approuver l’ANSTAT par le 
Cabinet 

Archiver l’annuaire 
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MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE 

ET DE L’ENFANT 

 
PROCEDURE D’ELABORATION ET DE 
SUIVI DU PLAN DE TRAVAIL ANNUEL 

(PTA) 

Réf : PO 002/ PTA 

Date : 
Version : 00 
Pages : 13/25 

 
Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaire et documents associés Délai 

 

 
1.Le Ministre / le 
Cabinet 

 
 
 
 
 
 

2.Agent DPED 
 
 
 

 

 

 
3.Agent DPED 

 
 
 
 
 

 
 4.Le DPED 
 
 
 
 
 
 
 

5.Le S/DED 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

 

 
1.Au dernier trimestre de l’année N-1, 
recevoir du MPD le courrier et le canevas 
d’élaboration du PTA en version physique 
ou électronique qui est ensuite transmis à 
la DPED. 

 
 
 

2.Le courrier physique et le canevas du PTA 
reçus sont enregistrés dès réception. 

 
 
 
 
 
 

3.L’agent transmet le courrier physique et  
le canevas du PTA reçus au Directeur de 
la DPED via son secrétariat. 

 

 

 
4.Imputer le courrier et le canevas du PTA 
par voie électronique ou physique au Sous- 
Directeur des Etudes et de la 
Documentation pour procéder à son 
élaboration. 

 
 
 
 
 

5.L’imputation du courrier et du canevas du 
PTA au S/DPS se fera par voie électronique 
ou physique 

 

 
 
 1 jour 
 
 
 
 
 
 1 jour 
 
 
 
 
 
 
 
 1 jour 

 
 
 
 

 
 

 
 1 jour 
 
 
 
 
 
 
 
  
 1 jour 

Transmettre le courrier et le 
canevas d’élaboration du PTA au 

directeur de la DPED 
 

A 

Enregistrer le courrier et le 
canevas du PTA 

 

Imputer le courrier et le canevas 
du PTA au S/DED 

 

Imputer le courrier et le canevas 
du PTA au S/DPS 

Réceptionner le courrier 
et le canevas 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaire et documents 

associés  

Délai 

 
 
 
 
 
 

 
6.Le S/DPS 

 
 
 
 
 

 
7.Le Directeur de 

Cabinet 
 
 
 
 
 
 
8.Le Directeur 

 
 
 
 
 
 
 
9.Le S/DPS 
 
 
 
 

 
10.Agent 
Planificateur 
 
 
 
 
 
 
 11. LA DPS 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Recevoir et consolider les  

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

6.La préparation se fera par la 
mobilisation des agents des 
différentes sous-directions pour une 
séance de travail. 
 
 
 
7.Soumettre un courrier de la S/DPS 
au Cabinet pour signature afin de 
mobiliser et préparer les 
responsables des structures à 
renseigner le PTA. 
 

 
8.Envoie électronique du canevas du 
PTA aux différents décideurs ainsi 
qu’aux points focaux à renseigner 
dans un délai prescrit. 
 
 
 
 
9.Faire ressortir les activités du 
S/DPS pour l’année N et celle de 
l’année N-1 non réalisées. Assigner 
les Agents PS aux directions pour les 
assister. 
 

 
10.Recevoir par voie électronique 
les matrices renseignées par les 
points focaux puis les consolider. 
 
 
 
 
 
11.Procéder à l’analyse et à la mise 
en forme des fichiers PTA compilés 
pour en ressortir le draft 0 du PTA de 
l’année N. 

 
 
 
 
 
 
 
  1 semaine 
 
 
 
 
 
 
  1 jour 
 
 
 
 
 

 
 
  1 jour 
 
 
 
 
 
 
 

 
  1 semaine 
 
 
 

 
 
 
  1 semaine
  
 
 
 
 
 
 
 
  1 semaine 

A 

 
Préparer l’élaboration de PTA 

 

 

Informer les responsables des 
structures MFFE du démarrage du 

PTA 

 
 

 

Transmettre le canevas du PTA aux 
structures du MFFE 

 
 

 

Coordonner les activités du PTA 
 
 

 
Matrices PTA des différentes 

structures 
 

 

B 

Réaliser le draft 0 du PTA 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaire et documents 

associés 

Délai 

 
 
 
 
 

 
 
12.LA S/DPS 

 
 
 
 
 

13.Le Directeur 
 
 
 

 
14.Le Cabinet 

 

 

 

 

 
15.Le Directeur 

 
 
 
 
 

16.Le Cabinet 

 
 
 

 

 
17.Le Directeur 

 
 
 
 
 

18.Les Directions et 
structures sous tutelle 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
12.Apporter des observations au 
draft 0 du PTA et préparer une 
séance de pré-validation avec les 
points focaux. 

 
 
 
 

13.Valider le projet PTA à 
soumettre à une réunion validation 
présidée par le Directeur. 

 
 
 

14.Convoquer par courrier les 
responsables des structures du 
MFFE pour validation en Atelier du 
PTA. 

 
 
 
 
 

15.Le PTA validé est soumis au 
Cabinet pour approbation. 

 
 
 
 

16.Transmettre le PTA du MFFE 
validé et approuvé au MPD. 

 
 
 
 

17.Remettre le PTA validé et 
approuvé au S/D SEAP pour 
préparer le suivi de la mise en œuvre 
des activités. 

 
 
 
 

18.Mettre en œuvre les activités du 
MFFE inscrits dans le PTA validé et 
approuvé. 

 
 
 
 
 
 
  1 semaine 
 
 
 
  
 
 
 
  1 semaine 
 
 
 
 
 
 1 semaine  
 
 

 
 
 
 
  1 semaine 

 
 
 
 
 2 jours  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

B 

Analyser le draft 0 
 

Organiser une séance de  
pré validation 

 

Organiser un atelier de validation du 
PTA 

 

Transmettre le PTA validé au 
Cabinet 

Transmettre le PTA du MFFE 
approuvé au MPD 

 

Transmettre le PTA du MFFE 
approuvé à la S/D SEAP 

 

Mise en œuvre du PTA 
 

C 

2jours 

2 jours 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents 

associés 

Délai 

 
 
 
 
 

 

 
19.S/D SEAP 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

   

 
 

  

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  1 jour 

 
 
 
 
 
 
  1 semaine 

 
 
 
 
 
 
  1 jour 

 

  

20.Le Directeur  
 
 
 
 

  

21.S/D SEAP 

 
 

 
  22.Le Directeur 

 

 
 
 
 
 

 

23.Les Agents du SEAP 
 

 

 
 
24.Les Agents du SEAP 

 
 

C 

Préparer les outils de suivi 
 

Elaborer et faire valider les outils de 
suivi 

Outils de 
suivi 

validés ? 

Démarrer la phase 
Opérationnelle du suivi 

 

Préparer la collecte des informations 
 

Recueillir les informations 
 

D 

Oui 

Non 

1 semaine 

1semaine 

1 jour 

24. Adresser un courrier aux 
différentes structures pour la 
collecte des rapports. 

23.Former les points focaux 
sur le mode de remplissage 
des canevas. 

22.Soumettre un courrier à la 
signature du Directeur de la 
DPED à l’attention des 
différentes structures pour la 
formation des points focaux 
sur les différents canevas. 

21.Soumettre les drafts des 
outils de suivi pour 
validation. 

20.Elaborer le draft du 
Tableau de Suivi de Mise en 
Œuvre et du canevas du 
rapport d’activités. 

19.Instruire le chef de service 
suivi évaluation pour la 
conception des outils de suivi 
dès le 1er trimestre de l’année 
N. 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents 

associés 

Délai 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
25.Les Agents du 
service SEAP 
 
 
 
 
 
26.La S/D SEAP 
/ structures MFFE 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
27.Soumettre le projet de rapport 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 D’activités aux points focaux pour 

27.Le Directeur Observations. 

 
 

 
 
 
  28. La DPED adresse un courrier aux 

28.DPED/   différentes structures pour la 

Structures MFFE 
 
 
 
 
 
 
29.La DPED 

  validation des rapports. 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

  
  

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

D 

 
Rédiger le rapport d’activités du 
MFFE 
 

 

 

Pré-valider le rapport d’activités du 
MFFE 

 
 

 

 
 

Préparer la validation du rapport 
final 

 

 
 

Valider le rapport Final 
 

25.Recueillir des rapports des 
différentes Directions et 
structures (principalement par 
voie électronique) auprès des 
points focaux. 
 
 

 

 

26.Traiter les différentes 
informations recueillies, 
consolider les différents rapports 
recueillis. 
 

 

29.Transmettre le rapport final au 
Cabinet et différentes structures 
du MFFE. Archivage numérique du 
rapport final. 
 

Diffuser et 
archiver le 

rapport 

1 jour 

1 jour 

1 jour 

1 jour 

1 jour 
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C-PROCEDURE D’ELABORATION DES ETUDES                     
ET DE LA DOCUMENTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



19  

 
MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE 

ET DE L’ENFANT 

 
PROCEDURE D’ELABORATION DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 

Réf : PO 004/ ED 

Date : 
Version : 00 
Pages : 19/25 

 
 

Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaires et documents associés Délai 

 

 
 
1-Directeur de 
la Planification 
 
 
 
 
 
2-S/DED 

 
 
 

 
 

3-Directeur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4-S/DED 
 
 
 
 
 
 
 
5-Cabinet 
 
 

 

 

 
6-Cabinet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Non  
 

 

 

 

 

 

                                             
    Oui 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
1-Le Directeur de la Planification donne 
des instructions au S/D ED à mener des 
études sur une activité de la Direction de 
la Planification. 
 
 
 
2-Après instruction du Directeur de la 
Planification, le Sous-Directeur rédige un 
TDR qui sera transmis à un Cabinet 
 
 
 
 
 
3-Le TDR est transmis au Directeur pour 
vérification et validation. 
 
 
 
 
 
 
 
4-Après la validation, le Dossier d’étude 
est transmis à un cabinet d’étude. 
 
 
 
 
 
 
5-Le cabinet initie un Appel d’offre. 
 
 
 
 
 
 
6-L’Opérateur choisit mène les activités de      
l’étude. 
 

 

 

 

 

 
2 semaines 
 

 

 

 
1 jour 

 

 

 

 

 

 

 
1 jour 

 

 

 

 

 

 
1 jour 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 mois  

 

 

 

 

 
 1 jour 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Validation du 
TDR ? 

Rédiger le TDR  

Transmettre le dossier d’étude à 
un cabinet d’étude 

Faire un appel d’offre  

Sélectionner un operateur  

A 

Instruire le 
projet d’etude 
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Acteurs L’Enchainement des Activités Commentaire et documents associés Délai 

 

 

 

 
 
 
 
 
7-L’Operateur 
 
 
 
 
 
 
8-L’Operateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
9-Secrétaire 
 
 
 
 
 
 
10-Secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
11-Directeur 
 
 
 
 
 
 
12-Sous-
Directeur 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
7- l’opérateur rédige le projet d’étude. 
 
 
 
 
 
8- le dossier rédigé par l'Opérateur est 
transmis à la secrétaire de la Direction de 
la planification  
 
 
 
 
 
 
 
9- La secrétaire de la Direction de 
Planification réceptionne le projet d’étude  
 
 
 
 
10-La secrétaire transmet le projet d’étude 
au Directeur après réception. 
 

 

 

 
 
 
11- Le Directeur du cabinet et le Sous-
Directeur des Etudes reçoivent   une copie 
du projet d’étude. Le S/D ED aura en 
charge de mettre le document à disposition 
du ministère. 
 
 
 
12- Le Sous-Directeur détient le support 
physique et numérique qui sont conservés 
à l’ordinateur et dans les archives. Dans le 
cadre de l’amélioration de qualité, les 
documents peuvent être utilisés en cas de 
besoin utile pour le bon fonctionnement du 
Ministère. 

 

 

 

 

 

 

 
1 jour 
 

 

 

 
 
1 jour 
 

 

 

 

 

 
1 jour 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Indéterminé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Rédiger le projet d’étude 

Transmettre au secrétariat  

A 

Réceptionner le projet d’étude  

Transmettre le projet d’étude au 
Directeur 

Transmettre une copie du projet 
d’étude au Directeur de Cabinet et 

au S/D ED 

1 jour 

1 jour 

Numériser et 
archiver le 
document 
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MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE                

ET DE L’ENFANT 

 
PROCEDURE DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION, DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 

 

 

• ETAT DES MODIFICATIONS  

     

         
 
 
 
 
 
 
 
 

Acteurs L’enchainement des Activités Commentaires 

et documents associés 
Délais 

 
 
1. Agent 
DPED 

 
 
 
2. les 
membres 
signataires  

 
 
3. les 
membres 
signataires 
 
 
 
 
 
4. les 
membres 
signataires 
 
 
 
 
 
5. DPED 
 
 
 
6. DPED 
 
 
 
7. Les 
membres 
signataires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Oui  

 
 
 
 
 
 
 
 
 Non 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lorsque des modifications 
doivent être apportées 
l’agent DPED informe les 
différents responsables ou 
leurs représentants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Attribution des nouvelles 
responsabilités validées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evaluer l’efficacité des 
actions testées et valider 
les changements faits 

 
 

 
1 jour 

9. ETAT DES MODIFICATIONS ET DE REVISIONS 
 
 

 

Constat de 
certaines 

modifications 

Identifier les besoins 

Analyser la modification 

Modification 
Analyse 

complémentaire 

Planifier la modification Clôturer la modification 

Vérifier la modification 

Mettre en œuvre la 
modification 

Clôturer la 
modification 
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MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE                 

ET DE L’ENFANT  

 

PROCEDURE DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION, DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 

 
 

•    ETAT DES REVISIONS 

 

La révision ou la mise à jour du manuel doit faire l'objet d'une note de la DPED. La mise à jour 

du manuel peut être motivée par : 

- Des changements dans l’organisation ou les activités des services ; 

- Les modifications des systèmes et procédures dans le but d’améliorer les 

procédures existantes pour faire face à des situations nouvelles. 

La DPED, en collaboration avec le Service Communication se charge de la diffusion de la 

procédure et la DQ s’en assure. 

Le manuel de procédures doit être accessible et disponible toutes les fois qu’un intervenant aura 

besoin de s’informer sur les procédures d’exécution d’une activité. 

Le présent document doit faire l’objet d’une révision chaque cinq ans renouvelables. Au-delà, le 

document est considéré comme « expiré ». Six (6) mois avant la date d’expiration, le point focal 

qualité reçoit une notification avec la liste des signataires pour la révision du document. 

En effet, Il est de la responsabilité de la Direction Qualité de suivre l’évolution des documents. Elle 

doit contacter le point focal de la DPED pour convenir de sa mise à jour suite à une modification, ou 

du prolongement de sa durée d’applicabilité. Lorsque le document fait objet d’une modification, un 

nouveau numéro de version doit lui être attribué. Lorsque le document est approuvé et donc 

applicable, un mail doit être envoyé à toutes les personnes concernées pour les informer de 

l’applicabilité du document et sa mise à disposition. La Direction Qualité doit s’assurer de la mise à 

disposition de ce document et la communication sur sa disponibilité 
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MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE                  

ET DE L’ENFANT 

 

PROCEDURE DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION, DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 

 
• TABLEAU DE L’ETAT DES REVISIONS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version Date d’Application Description des modifications 

00 ……/….. /…….. Création 
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MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE                    

ET DE L’ENFANT 

 

PROCEDURE DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION, DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 

 
 
 
 

Pour toutes d’améliorations d’une partie quelconque de ce manuel ou de chacune des procédures, nous vous 

saurions gré de bien vouloir mentionner dans le cadre ci-dessous vos préoccupations d’améliorations que vous 

adresserez au Directeur en charge de la Qualité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Date de la 
Demande 

Nom et Prénom(S) Direction Service 

    

10. PROPOSITION D’AMELIORATIONS 

SUIVI DES PROPOSITIONS D’AMELIORATIONS : 

 
 
 

 
 
 
Date de clôture :                                                                                  Directeur de la Qualité : 

 
Visa : 
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11.ARCHIVAGE ET CONSULTATION DU MANUEL 

 
Le point focal qualité s’assurera de la disponibilité d’un exemplaire complet du manuel des 

procédures. Le manuel existe en version non modifiable. Les services sont tenus de 

conserver dans un classeur spécifique les anciennes versions remplacées lors d’éventuelles 

actualisations du manuel. Elles pourront être consultées en cas de contrôles ou de 

recherches sur des opérations anciennes effectuées dans le cadre des procédures 

antérieures. Le manuel doit être facilement accessible aux acteurs du processus, aux 

personnels de la DPED, aux destinataires désirant prendre connaissance des procédures 

de la DPED et aux différents contrôleurs externes. < 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MINISTERE DE LA FEMME DE LA FAMILLE ET DE 
L’ENFANT 

PROCEDURE DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION, DES 

ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION 


